
Nos priorités
Pour concilier la conservation de l’environnement, le développement économique 
et les besoins des populations, nous priorisons une approche « paysage » : en tenant 
compte à la fois des réalités écologiques, sociales et économiques d’un territoire, elle 
encourage la coopération entre les différentes activités humaines (l’agriculture, la 
pêche, la conservation ou le tourisme), réduit les conflits et assure une gestion durable 
des ressources naturelles. L’action d’Enabel s’articule autour de trois axes :

Conservation de la biodiversité
Les paysages abritent une mosaïque d’écosystèmes - forêts, tourbières, mangroves, 
zones humides - qui jouent un rôle clé dans la régulation du climat. Leur restauration, 
via la reforestation, la régénération naturelle, la réhabilitation des zones humides ou 
les pratiques agroécologiques, accroît les stocks de carbone, restaure la biodiversité et 
renforce la résilience. Enabel appuie la protection d’aires protégées, la restauration des 
paysages dégradés et la gestion communautaire, tout en luttant contre l’exploitation 
illégale des ressources grâce à des outils de suivi écologique et de recherche appliquée.

Économie verte et développement durable
Les ressources naturelles représentent un potentiel économique majeur : bois-énergie, 
produits forestiers non ligneux, pêche artisanale, écotourisme... Pour réduire  
la pression sur les écosystèmes, Enabel encourage des alternatives durables :  
foyers améliorés, énergies renouvelables, agroforesterie, diversification des revenus 
(miel, artisanat, plantes médicinales). Ces initiatives favorisent la création d’emplois, 
l’entrepreneuriat rural et l’inclusion des femmes et des jeunes.
 
Gouvernance et renforcement institutionnel
Pour améliorer la gestion des ressources foncières, il est essentiel de favoriser une 
planification territoriale intégrée. Enabel soutient une gouvernance participative et 
transparente, fondée sur l’implication des communautés locales, la reconnaissance  
des droits fonciers coutumiers et la mise en place de plateformes de concertation.  
Le renforcement des capacités institutionnelles, combiné à une planification 
territoriale intégrée, permet d’assurer une meilleure cohérence des activités et de 
maximiser leur impact.
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Contexte 

La dégradation des écosystèmes, 
la perte accélérée de biodiversité 
et la surexploitation des 
ressources naturelles menacent 
la sécurité alimentaire, les 
moyens de subsistance et 
l’équilibre des territoires.  
Ces pressions sont amplifiées 
par le changement climatique, 
la croissance démographique 
et des pratiques extractives 
non durables. Elles fragilisent 
les services écosystémiques 
essentiels, comme la régulation 
du climat, la purification de 
l’eau ou la pollinisation. 

En 2024, la perte de forêts 
primaires tropicales a atteint  
6,7 millions d’hectares - une 
hausse d’environ 80 % par 
rapport à 2023 (Global Forest 
Watch 2025). Par ailleurs, les 
activités humaines ont déjà 
dégradé 1,66 milliard d’hectares 
de terres, dont plus de 60 % sont 
des terres agricoles, cultivées ou 
en pâturage (FAO 2025).

La gestion durable des 
ressources naturelles est donc 
essentielle pour accroître la 
résilience des communautés, 
prévenir les conflits liés aux 
ressources et promouvoir un 
développement inclusif.
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Nos services

Restauration et conservation des écosystèmes
Reforestation et régénération naturelle de zones dégradées : 
protection et réhabilitation des zones humides, mangroves et 
tourbières ; création et gestion de corridors écologiques pour 
connecter les aires protégées ; surveillance écologique et suivi 
des indicateurs de biodiversité.

Gestion durable des terres et de l’eau
Protection et restauration des bassins versants et zones 
humides ; techniques de lutte contre la déforestation, l’érosion 
et la dégradation des sols ; mise en place de pratiques 
agroécologiques et agroforestières pour améliorer la fertilité  
des sols et la production durable.

Appui à la création et gestion de filières économiques 
durables
Appui à la création de filières locales durables : produits 
forestiers non ligneux, miel, plantes médicinales, artisanat ; 
promotion de l’agroforesterie, de l’écotourisme et de la pêche 
artisanale durable.

Appui à la gouvernance et aux politiques publiques
Renforcement des capacités institutionnelles pour élaborer 
des politiques ; renforcement des capacités techniques et 
organisationnelles des administrations, ONG et acteurs 
locaux ; mise en place de cadres de concertation et de comités 
d’utilisateur·rices de ressources naturelles ; renforcement des 
capacités des communautés pour la bonne gestion  
des ressources.

Notre expérience

Conserver les écosystèmes du bassin hydrographique  
de la Rusizi
Dans les provinces de Cibitoke, Bubanza et Bujumbura 
rural (Burundi), Enabel accompagne le ministère de 
l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Élevage dans la 
conservation des écosystèmes du bassin hydrographique de la 
Rusizi, notamment dans les parcs nationaux de la Kibira et de 
la Rusizi. L’objectif recherché est de renforcer la gouvernance 
des aires protégées, de promouvoir la restauration des 
terres et de bien gérer les ressources en eau, en améliorant 
l’approvisionnement en eau potable en milieu rural, avec une 
attention particulière aux groupes vulnérables.

En partenariat avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), Enabel assure les activités liées à la 
gouvernance environnementale et à la restauration, tout en 
jouant un rôle central de coordination et d’appui institutionnel.
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Lutter contre la perte de biodiversité avec NaturAfrica 
Nyungwe-Kibira 
Le projet NaturAfrica, financé par l’Union européenne et mis en 
œuvre par Enabel au Burundi et au Rwanda, vise à lutter contre 
la perte de biodiversité dans les parcs nationaux de Nyungwe 
(Rwanda) et de Kibira (Burundi). Sur une superficie combinée 
de 140.000 hectares de forêt, Enabel soutient la restauration 
d’un réseau d’aires protégées et d’écosystèmes de grande 
valeur, tout en promouvant la gestion durable des paysages 
environnants. Le projet soutient la création d’emplois décents 
dans les secteurs verts pour les communautés locales.  
Il renforce la gouvernance environnementale à plusieurs 
niveaux : coordination transfrontalière, capacités 
institutionnelles et engagement des parties prenantes nationales 
pour une gestion cohérente et durable de ces zones naturelles.

Portefeuille Thématique Climat Sahel (PTCS)
Le PTCS est une initiative régionale financée par la Coopération 
belge et mise en œuvre par Enabel au Burkina Faso, Mali, 
Niger et Sénégal depuis 2022. Il vise à renforcer la résilience 
climatique des populations sahéliennes par des actions 
intégrées d’adaptation et d’atténuation : restauration des 
terres dégradées, gestion durable des ressources naturelles, 
agroécologie, accès à l’eau et implication des communautés 
locales (notamment les femmes et les groupes vulnérables).  
Le portefeuille s’inscrit dans la dynamique de la Grande 
Muraille Verte et appuie les politiques nationales d’adaptation. 
Il favorise la coopération régionale, le renforcement des 
capacités locales et l’accès aux financements climat, en lien  
avec les engagements internationaux.
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L’expertise d’Enabel
Le code QR donne accès à l’offre complète de notre 
expertise : Santé mondiale - Protection sociale - 
Éducation et formation - Développement économique 
et d’entreprises - Systèmes alimentaires - Gestion 
des ressources naturelles, Biodiversité - Gouvernance 
climatique - Transition énergétique - Eau - Construction 
écologique - Développement urbain - Mobilité humaine 
- Sécurité - Justice - Gouvernance financière  
et administrative.

enabel.be - open.enabel.be


